
Evénements du Liban - Voeu présenté par M. Michel JACQUEMIN,
Conseiller Municipal

M. JACQUEMIN : Aujourd’hui, le Liban connaît à nouveau la guerre. Les diplomaties occidentales

n’ont pas ménagé leurs efforts et nous tenons à saluer le fait que la France mette en oeuvre une

diplomatie active, menant sur le terrain toutes les consultations nécessaires à faire cesser les actes de

guerre injustement meurtriers et retrouver ainsi le chemin de la paix.

A la veille de la conférence spéciale de l’ONU sur ce problème, je souhaite, mes chers collègues,

que vous adoptiez le voeu suivant : «Le Conseil Municipal de Besançon exprime le voeu express auprès

des belligérants de voir cesser définitivement le feu et d’ouvrir des négociations permettant de trouver une

solution politique durable.

Le Conseil Municipal de Besançon souhaite également que soient pris en considération les

dommages importants subis par les populations civiles de part et d’autre de la frontière. Le Conseil

Municipal demande à M. le Maire de transmettre ce voeu aux ambassadeurs des pays concernés».

M. LE MAIRE : Des remarques sur cette proposition parfaitement justifiée aujourd’hui ? A

l’unanimité, nous adoptons ce voeu et nous le transmettrons aux ambassadeurs des pays concernés.

Dont acte.

Visa préfectoral du 9 mai 1996.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 312

22 avril 1996


